
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT D’ARTHABASKA

MRC DE L’ÉRABLE
VILLE DE PRINCEVILLE

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION

(ART. 92.] LCV)

Je, Me Pascale Audray Provencher, greffîère de la Ville de Princeville, a effectué
les corrections au Règlement 2023-431 de la Ville de Princeville, puisque des

erreurs apparaissent de façon évidente, à la simple lecture des documents soumis

à Pappui des décisions prises.

Les corrections sont les suivantes :

À Tarticle 8, il est inscrit :

«(●●●)
136,43 $Journée et soirée ( 181i-23h)

(...)»

On devrait lire :

«(...)
136.43$Journée et soirée (8h-23h)

(...)»

A Tarticle 9, il est inscrit :

«(●●●)

218,28$Journée et soirée (18h-23h)

(...)»

On devrait lire :

«(...)

Journée et soirée (8h-23h) 218.28$

(●●●)»

À Tarticle 11, il est inscrit :

«(...)

Journée et soirée (18h-23h) 218,28 $

(...)»

On devrait lire :

«(●●●)

Journée et soirée (8h-23h) 218,28$

(...)»

La greffîère soussignée dépose le présent procès-verbal de correction ainsi que

les documents modifiés à la prochaine séance ordinaire du conseil.

Donné le lundi, 5 juin 2023

Me Pascale Audray Provencher, greffîère


